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Ambitions de la Réforme du CITE

 La réforme prévoit la création en 2020 d’une prime pour les ménages modestes,

distribuée par l’Anah, regroupant l’actuel crédit d’impôt et la prime HM Agilité.

L’extension de la prime à tous les publics éligibles et la disparition du crédits

d’impôt sont programmées en 2021

 Une prime forfaitaire, adossée à une grille de travaux éligibles, performants

énergétiquement et calibré au regard des prix du marché

 Une prime versée de manière contemporaine à la réalisation des travaux à

l’appui d’un parcours utilisateur simplifié, permettant l’entrée dans un parcours

de rénovation par le financement d’un premier type de travaux



Les grilles de critères envisagées pour la distribution des aides
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Conditions d’éligibilité

Primes bonifiée unifiée (CITE-HMA)

 Alignées sur les conditions du CITE (sauf pour les financements)

Logement Ancienneté du logement : 2 ans

Bénéficiaires
2020 : PO modestes/très modestes

2021 : PB / copropriétés / Autres propriétaires occupants – (déciles 5 à 8)

Entreprises de travaux

Qualification RGE des entreprises de travaux

Inscription au registre des métiers

Soumises aux règles de garanties légales

Eléments susceptibles d’évoluer dans le cadre de la finalisation de la loi de finance 2020
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Conditions d’éligibilité

Primes bonifiée unifiée (CITE-HMA)

 Alignées sur les conditions du CITE (sauf pour les financements)

Travaux 

Liste de travaux d’efficacité énergétique (fourniture et pose d’équipements ou

de matériaux) alignés sur ceux éligibles au crédit d’impôt – PLF 2020

Deux listes de travaux :

-Travaux en maison individuelle + travaux sur parties privatives en logement

collectifs ;

-Travaux sur parties communes en logement collectif.

Eléments susceptibles d’évoluer dans le cadre de la finalisation de la loi de finance 2020



Les grilles de critères envisagées pour la distribution des aides
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Conditions d’éligibilité
Primes bonifiée unifiée 

 Alignées sur les conditions du CITE (sauf pour les financements)

Financements

Ecrêtements

Plan de financement prévisionnel à l’engagement et définitif au paiement

Tient compte des CEE et des aides connues et notifiées à l’engagement et au paiement.

Seuils : 90%TMO / 75%MO.

Cumuls

Eco-PTZ ;

CEE ;

Autres aides de l’Anah hors Habiter Mieux : Autonomie, travaux lourds, petites LHI, PB MD, SDC sans

primes HM…

Aides des CT

Plafond / droit de 

tirage

Principe d’un plafonnement en montant d’aide par logement

20 000 € de subvention / 5 ans glissants à compter de la date d’engagement

Délai de forclusion

1 an (pour les travaux en maison individuelle ou pour les travaux sur partie privative en logement

collectif). Prorogation du délai de 6 mois possible.

3 ans + 2 sur PC.

Eléments susceptibles d’évoluer dans le cadre de la finalisation de la loi de finance 2020
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Calendrier de mise en œuvre



Période d’initialisation du dispositif du point de vue de l’usager
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1 De Janvier 2020 à Avril 2020

• Les usagers peuvent déposer leur demande sur la plateforme en ligne. 

• Ils reçoivent un récépissé de dépôt les autorisant à démarrer les travaux* et les 

informant que l’instruction de leur demande ainsi que le versement des aides démarreront 

en avril.

• Centre d’appel national Anah actuel prolongé sur la période et diffusant une 

information sur la situation au T1 2020.

• Instruction des demandes de subventions et de paiements et versements des 

subventions.

• Ouverture des fonctionnalités mandataires.

• Nouvelle prestation de Relations Usagers centralisée mise en place.

* Mesure dérogatoire temporaire pour janvier 2020

2 A partir d’avril 2020



Portail nouvelle 
prime

Le parcours usager : 
Un portail intégré dans l’écosystème de sites dédiés à la rénovation énergétique
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Je m’informe sur les dispositifs de rénovation énergétique de 

l’habitat privé

Je suis redirigé par les sites 

internet commerciaux 

vers le site officiel de 

la prime unifiée

SITES PRIVÉS COMMERCIAUX
+ MANDATAIRES POTENTIELS À TERME

AMÉLIORATION DE L’HABITAT RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

• Comprendre les travaux de rénovation 
énergétique

• Orienter vers le réseau FAIRE
• Présenter les aides financières à la rénovation 

énergétique
• Trouver un professionnel RGE

• Informer sur l’immobilier et 
l’amélioration de l’habitat

• Orienter vers les dispositifs
et interlocuteurs

• Accompagner l’usager dans ses 
démarches de projet 

PORTAIL DES AIDES ANAH



• Informations générales (Publics éligibles, liste des travaux, montants des primes)

• Simulateur d’orientation (                 )

• Les étapes de la démarche

• Conseils pour éviter les abus et les arnaques

• Information sur le calendrier de versement des primes

• Présentation des aides complémentaires CEE

Le parcours usager : 
Principales fonctionnalités du portail de la nouvelle prime
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Se renseigner sur 
la prime

Demander la 
prime

Se faire conseiller

Se connecter

Espace personnel 
demandeur

• Mon compte

• Mon projet de travaux

• Mes notifications

• Mes courriers

• Mes aides

• Propriétaire occupant : Parcours de dépôt de la demande de la prime et du paiement

• Trouver un conseiller en rénovation énergétique près de chez moi 

Portail 
nouvelle 

prime

Avril 2020 : espace 
mandataire 

Légende : 
Bleu : disponibilité janvier 2020

Jaune : disponibilité avril 2020

Vert : disponibilité janvier 2021
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Les évolutions du programme Habiter Mieux 

 Poursuite du programme en 2020

 Bonification des aides du programme Habiter Mieux à partir du 1er

janvier 2020

 Pour les propriétaires occupants

 Pour les propriétaires bailleurs

 Pour les copropriétés

 Modalités précisées au Conseil d’Administration de décembre



12

Le programme SARE et son articulation avec 
l’Anah  

 Programme CEE de financement de l’Accompagnement pour la

Rénovation Energétique porté par l’ADEME

 Co-financement avec une enveloppe de 200M€ sur 3 ans

 Foire aux Questions diffusée par la DGEC incluant les articulations

avec l’Anah :

 Complémentarité des dispositifs sur le 1er conseil

 Accompagnement de la massification des rénovations pour

tous les publics

 Coordination avec les opérations programmées (OPAH/PIG)
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